
En complément de vos garanties d’assurance vous bénéficiez des Prestations d’ASSISTANCE énumérées ci-
après. Afin que vous puissiez vérifier en tout lieu l’étendue de ces garanties nous vous recommandons
d’insérer ce document dans vos papiers personnels.

Sont BÉNÉFICIAIRES :
• Les licenciés ayant obtenu leur qualification pour un Championnat de France ou toute Épreuve Internationale.
• Les accompagnants à ces mêmes épreuves.
• Les participants au Congrès National, eux-mêmes licenciés.
• Les membres du Comité Directeur.

Les garanties s’exercent dans le MONDE ENTIER pendant la durée de la compétition ou du séjour s’y
rapportant et sous réserve du bénéfice de la GARANTIE.

• Pendant le séjour ou compétition :
• Transport / Rapatriement médicalisé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Frais réels.
• Billet de visite pour un proche si hospitalisation > 5 J  . . . . Titre de transport Aller/Retour.
• Remboursement des Frais Médicaux à l’étranger . . . . . . . . Max : 7 500 €. 
• Remboursement de l’hôtel en cas d’hospitalisation . . . . . . Max : 100 € par nuit (max. 3 nuits). 
• Rapatriement du corps  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Frais réels.

• À l’occasion du déplacement ALLER :
Si le véhicule vous transportant est immobilisé suite à une PANNE ou a un ACCIDENT et qu’il

ne peut être réparé dans les 2 heures, nous organisons et prenons en charge votre transport jusqu’au lieu
où vous deviez vous rendre.

• Pour les familles monoparentales :
Si le jour du départ un enfant âgé de moins de 16 ans venait à être malade ou accidenté et

qu’une prescription médicale l’oblige à rester au domicile, nous prenons en charge un titre de transport aller
et retour à concurrence de 100 € afin qu’un proche vienne garder l’enfant.

Convention d’assistance
Fidélia pour la FFPJP

(Convention d’assistance n°2006.102.2)

POUR VOUS VENIR en AIDE, un N° de TÉLÉPHONE :
En France : 01 47 11 73 33

De l’ÉTRANGER : 0033 1 47 11 73 33
24H/24H - 365 Jours par AN

Indiquez : NOM et Prénom
N° de LICENCE
N° de Téléphone où l’on peut vous joindre.
Date de votre 1er appel et éventuellement le N° de DOSSIER
N° de contrat : 2006.102.2

La FFPJP a confié l’exécution des prestations d’ASSISTANCE à FIDELIA ASSISTANCE
RCS PARIS B 377 768 601 - 27 Quai Carnot - BP 550 92212 ST-CLOUD CEDEX

Aussitôt prévenus, nous vous viendrons en AIDE.
Cependant toute prestation doit être effectuée avec notre ACCORD.
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